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Merci Monsieur le Président, 

Le Canada félicite le gouvernement de la Serbie pour l’arrestation de Ratko Mladic, qui 
est accusé de crimes horribles. Le Canada se réjouit que le général Mladic ait été 
récemment transféré au Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie afin de faire 
face à la justice internationale. Nous espérons que cela apportera un certain réconfort à 
ceux et celles qui ont souffert pendant les terribles guerres des années 1990 dans l’Ouest 
des Balkans. Cette arrestation favorise le respect du droit international et montre que la 
Serbie assume ses responsabilités internationales.  

Les guerres des années 1990 dans les Balkans ont constitué un engagement majeur pour 
le Canada. Pendant ces années, plus de 40 000 militaires canadiens ont servi dans l’Ouest 
des Balkans afin de soutenir l’engagement du Canada envers les droits de la personne, la 
démocratie et la stabilité dans cette région.  

L’arrestation de Monsieur Mladic servira de leçon à tous ceux qui, à travers le monde, 
voudraient enfreindre le droit international et commettre des crimes envers des 
populations civiles - la justice internationale fonctionne et l’OSCE y contribue largement 
dans notre région.  Nous sommes confiant que le message sera reçu haut et fort à travers 
l’OSCE : Si on commet un crime, on ne peut pas échapper à la justice. 

Merci Monsieur le Président – thank you. 
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